
 

 

 
 

FÉDÉRATION FRANÇAISE D’ÉTUDES ET DE SPORTS SOUS-MARINS 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU FINISTÈRE 

 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale 2020 du Comité départemental du Finistère de la Fédération Française 

d’Etudes et de Sports Sous-Marins. 
 

En visioconférence, le 4 décembre 2020, 
 
 
Le Comité compte actuellement 47 structures.   
22 structures sont présentes ou représentées, représentant 55 % des voix.  
Le quorum de 25% est atteint et l’assemblée peut être validée.  
Le Bureau de l’Assemblée Générale se compose de :  

• Daniel Mathiot,  
• Monique Le Guen,   
• Gilles Cochard.  

 
Adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale du Comité départemental du Finistère de la Fédération 
Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins du 26 octobre 2019.  
Le procès-verbal de l’AG 2019 est adopté à l’unanimité.  

 
 

RAPPORT DU PRESIDENT 
 
Gilles Cochard, président sortant du Comité Départemental, présente son rapport.  
 
Je ne sais si vous l’avez remarqué mais cette année 2020 a été particulière.  
 
Les activités de notre comité n’ont pas échappé à ces bouleversements. Après une première partie d’année qui 
se déroulait selon le régime de croisière, tout a été brutalement stoppé à la mi-mars. Dès les annonces du 
Président de la République, nous avons, avant toute information des mondes fédéral ou administratif, décidé de 
suspendre toutes les activités dépendantes du comité départemental. 
Plus tard, les structures non professionnelles rencontraient des difficultés d’interprétation de la part des 
Administrations pouvant statuer sur une reprise de nos activités. Un bureau restreint s’est réuni et a adressé au 
Préfet du Finistère une demande d’éclaircissement à partir des différents textes publiés sur les conditions de 
reprise. Nous recevions une réponse dès le lendemain qui levait toute ambiguïté. Nous l’avons transmise à 
toutes les structures qui ont ainsi pu reprendre leurs activités. 
Pourtant cette reprise d’activité n’a pas concerné tous les secteurs de notre fonctionnement. Le comité directeur 
ne s’est pas réuni à la fin du printemps et notre bassin est resté à l’arrêt pour l’année 2020. Les formations ont 
subi un décalage pour s’achever récemment. 
Nous avons tenté de faire au mieux en tâchant de soutenir au maximum les efforts nécessaires pour la tenue 
des journées. Nous avons mis les moyens nécessaires. Nous pensons y être parvenus. 
 
Il convient à présent de conclure ce rapport, ce mandat et toute mon histoire au service du Comité 
Départemental. Je remercie Cyrille de me permettre de continuer à œuvrer pour le Finistère tout en partant à la 
conquête de nouveaux horizons.  
Nous avons géré le présent et préparé le futur. Vous pourrez continuer, pendant longtemps, de bénéficier des 
actions que nous avons mises en place. 
 



 

 

Merci à Monique, Nathalie, Nathalie, Caroline, Gaëla, Daniel, Joël, Patrick, Patrick, Cyrille, Laurent, Fabrice, 
Alexis, Ivan, Paul, Mickaël, aux commissions, au CDOS, à la DDCS, au CIBPL, à la FFESSM. Merci à tous ceux 
qui nous ont soutenus. 
 
Longue vie au Comité Départemental du Finistère ! 
 
 
Aucune question n’est posée à l’issu du rapport du président. 
 
Vote du rapport du président  
Le rapport du président, mis au vote, est approuvé à l’unanimité. 
 

 

RAPPORT DU SECRETAIRE 
 

Cyrille Bertaux, secrétaire du comité départemental, présente son rapport. 
 
Veuillez trouver mon dernier rapport de secrétaire du comité départemental pour l’olympiade Tokyo 2020. 
 
Cette année a vu la disparition d’une SCA portant à 47 le nombre de structures dans le département.  Le 
nombre de licenciés pour la saison 2020 est de 2571 ce qui nous fait enregistrer une baisse de 83 licences (-
3,13 %). La baisse étant de l’ordre de 5 % au niveau national. 
Cette baisse est essentiellement due à la situation de pandémie liée à la COVID-19. A ce sujet nous avons été 
au comité directeur le relai des différents organismes régissant nos activités et avons tenu à ce que les clubs 
puissent redémarrer leur activité dans les meilleures conditions possibles. 
  
L'opération oxygène a, cette année encore, été reconduite. Elle a concerné sept clubs. Je rappelle ici que pour 
pouvoir bénéficier de l'aide aux clubs, certains critères sont à respecter, notamment celui d'être à jour, en 
permanence, de sa cotisation départementale. La facture de la cotisation se trouve dans le courrier envoyé 
avec les différents rapports. Dans le cas de non-respect le matériel sera à restituer sans aucune compensation. 
 
Lors de la saison passée, le CODEP a délivré 31 PSC1. Au sein de la FFESSM cette formation ne peut être 
dispensée que par les comités départementaux ayant un agréement préfectoral. Elle est une plus-value dans 
les formations RIFA puisqu’elle est assurée par des moniteurs de secourisme à jour de leurs compétences. De 
plus, les différentes commissions départementales (technique, apnée, nage avec palmes, pêche sous-marine 
et hockey subaquatique) ont ainsi pu valider 38 RIFA sur 3 sites différents (Quimper, Brest et Morlaix). Un 
grand merci à tous les moniteurs impliqués dans ces formations. La politique départementale qui est de se 
faire rencontrer les différentes disciplines montre ici sa pleine réussite cette année encore. 
  
Au cours de l'année, le comité directeur s'est réuni 3 fois. 
 
Je terminerai en remerciant chaleureusement Gilles pour la confiance qu’il a su me donner en me demandant 
d’être le secrétaire du CODEP durant ces 4 ans. Ce fut un réel plaisir de l’avoir été, d’avoir travaillé au sein de 
l’équipe du comité et d’avoir eu ce contact privilégié auprès des clubs et SCA du Finistère. 
 
Questions :  

▪ Fañch Barvec, Douarnenez Aqua Club : « Pourrait-on avoir des précisions sur les contrats oxygène 
avec le CODEP ?»  

Cyrille Bertaux donne les éléments constituant les modalités d’accès aux contrats oxygène. 
  
Fañch Barvec, Douarnenez Aqua Club : « Connait-on le nombre de clubs ayant participé aux 
formations RIFA durant la saison ? » 
Cyrille Bertaux : « Nous ne connaissons pas le nombre. » 

   



 

 

Vote du rapport du secrétaire  
Le rapport du secrétaire, mis au vote, est approuvé à l’unanimité.  
 

 

RAPPORT FINANCIER 
 
Daniel Mathiot, trésorier du comité départemental, présente le rapport financier. 
 
Sur le plan financier, la situation de notre comité départemental est restée saine. 
 
L’année 2020 fait apparaître des grosses variations de volume car l’activité a bien évidemment été influencé par 
la crise COVID19. 
 
Comme chaque année depuis maintenant près de 20 ans, notre document de synthèse fait apparaître les 
éléments de comparaison. Les missions et réceptions atteignent la somme prévue car nous avons maintenu 
toutes les activités pratiques. Elles ont simplement été décalées. 
 
Parlons avenir. 
L’opération oxygène sera maintenue en 2021. 
Les aides aux stages versées par le Conseil Départemental du Finistère avec le concours très actif du Comité 
Départemental Olympique et Sportif du Finistère seront maintenues et nous pourrons continuer à en bénéficier. 
L’aménagement du bassin est prévu dans notre bilan et les travaux vont très rapidement débuter. Nous avons 
dû adapter le projet initial. Le nouveau projet est moins élevé que l’initial et proposera un fonctionnement plus 
souple. 
 
Le compte particulier pour le bassin qui n’est pas à adopter est fourni à titre informatif. 
 
 
Vote du bilan saison 2019-20  
Le vote du bilan d’activité de la saison 2019-2020, mis au vote, est approuvé à l’unanimité.   
Vote du quitus  
Le vote du quitus, mis au vote, est approuvé à l’unanimité.  
Vote du budget 2020-2021 

Le vote du budget 2018-19, mis au vote, est approuvé à l’unanimité.  
 

Aucune question n’est posée à l’issu du rapport du trésorier. 
 
 
 

RESULTATS DES ELECTIONS 
 

Préambule : Le comité départemental du Finistère de la Fédération Française d’Études et de Sports Sous-
Marins a programmé son assemblée générale le 31 octobre 2020. Le gouvernement a décidé un nouveau 
confinement à compter du 30 octobre – 0h00 rendant impossible la tenue de l’assemblée générale. 
Il a été décidé de tenir une assemblée générale en vidéo-conférence le vendredi 4 décembre à 21:00. Cette 
assemblée générale a la particularité d’être élective. Le Comité Départemental Olympique et Sportif du Finistère 
a été sollicité afin d’assurer le secret et la régularité des scrutins liés aux élections du comité directeur et au 
représentant des SCA. Les modalités de vote ont été adressés par courrier postal et par courrier électronique à 
chaque structure. Le scrutin est clos le vendredi 4 décembre à 12:00. 
 
Le dépouillement a été assuré par 
  

Prénom Nom Fonction au sein du CDOS 29 



 

 

Catherine LANCIEN Attachée du Président 

Céline LOUBOUTIN Secrétaire administrative 

   

 
A la suite du dépouillement, il a été établi le présent procès-verbal qui aboutit aux résultats suivants 

Election Comité Directeur 

Inscrits 103 166 

Votants 59167 

Exprimés 52333 

Blanc ou nuls 6834 

Liste Cyrille Bertaux 52333 

  

Election Représentant SCA 

Inscrits 9 166 

Votants 4167 

Exprimés 3333 

Blanc ou nuls 0 

Patrick Motreff 3333 

 
Ce procès-verbal a été remis à Daniel Mathiot avec  

- les enveloppes scellées contenant les bulletins de vote. 
- Les listes de pointage des votants correspondant aux listes d’émargement. 

 
Cyrille Bertaux est élu à la majorité des exprimés président du Comité Départemental ESSM du Finistère. 
 

RAPPORTS DES COMMISSIONS DEPARTEMENTALES 
 
Les rapports des différentes commissions ont été repoussées au samedi 20 février 2021 en raison de la difficulté 
de les programmer à une date ultérieure. Les votes ont été effectués par voie électronique. 
24 clubs et SCA sur 47 se sont exprimés, soit 51,06 % des clubs du Finistère. Ces clubs et SCA représentent 
54,87 % des voix. 
 

Rapport de la Commission Technique  
Le président de la Commission Technique, Roland Boutin, présente le rapport d’activité de la commission.  
Un bilan est fait sur la saison passée sur les différentes formations qui ont eu lieu (initiateurs, TSI, GP, MF1 et secourisme). 
La formation EH1 n’a pu se dérouler en raison de la situation sanitaire. Les différents examens ont pu se tenir grâce aux 
différents responsables de formations. 
Les différentes formations ont été reconduites pour la saison 2021.  
 
Votes  
Le rapport de la Commission Technique est approuvé à la majorité.  
Roland Boutin est reconduit à la présidence de la commission Technique départementale. 
 

Rapport de la Commission Hockey Subaquatique  
Thomas Robert, président de la Commission Hockey, présente le rapport d’activité qui s’est soldé par une année sans 
compétition. Le doigt est mis sur les difficultés qu’ont les clubs de Hockey Subaquatique à maintenir leurs effectifs en 
raison de la crise sanitaire.  
 
 

Votes  
Le rapport de la Commission Hockey Subaquatique est approuvé à la majorité.  



 

 

Thomas Robert est reconduit à la présidence de la commission Hockey Subaquatique départementale. 
 

Rapport de la Commission Apnée  
Franck Daouben président de la Commission Apnée, présente le rapport d’activité. Aucune action n’a pu voir le jour durant 
la saison. 
Il est proposé l’organisation d’une formation IE, d’une compétition départementale et d’un colloque apnée quand la 
situation sanitaire le permettra. 
 

Votes  
Le rapport de la Commission Apnée est approuvé à la majorité.  
Franck Daouben est reconduit à la présidence de la commission Apnée départementale. 
 

Rapport de la Commission Médicale et de Prévention 
Anne Henckes, présidente de la Commission Médicale et de Prévention, présente le rapport d’activité. 
La commission Médicale et de Prévention joue un rôle de conseil auprès des clubs et licenciés du départements dans 
leurs pratiques de leurs activités fédérales. Elle a participé à diverses formations fédérales (MF1) et extra-fédérale (en 
collaboration avec le CESIM). 
Un rappel est fait sur la pratique de nos activités et la COVID (reprise, symptômes, etc.). 
 
Votes  
Le rapport de la Commission Médicale et de Prévention est approuvé à la majorité. 
Anne Henckes est reconduite à la présidence de la commission Médicale et de Prévention départementale. 
 

Rapport de la Commission Photo Vidéo  
Thierry Coadou, président de la Commission Photo Vidéo, présente le rapport d’activité de la commission.  
Une formation Niveau 1 photo a pu se dérouler en début d’année.  
 

Votes  
Le rapport de la Commission Photo Vidéo est approuvé à la majorité.  
Aucune personne ne s’est proposée à la présidence de la commission Photo Vidéo départementale. Celle-ci est mise en 
sommeil. 
 

Rapport de la Commission Pêche Sous-Marine  
Guy Bolzer, président de la Commission Pêche Sous-Marine, présente le rapport d’activité de la commission. 
6 RIFA PSM ont été délivré. Une formation théorique PSM 1-2-3 a pu se dérouler. La partie pratique n’a pu s’organiser en 
raison de la crise sanitaire. 
Les formations sont reconduites pour la saison 2021. 
 

Votes  
Le rapport de la Commission Pêche Sous-Marine est approuvé à la majorité.  
Guy Bolzer est reconduit à la présidence de la commission Pêche Sous-Marine départementale. 
 

Rapport de la Commission Archéologie Sous-Marine  
Alexis Deniau, président de la Commission Archéologie Sous-Marine, présente le rapport d’activité de la commission. 
En raison de la crise sanitaire il n’y a pas eu d’activité. 
Des projets sont en cours d’élaboration pour la saison 2021. 
 

Votes  
Le rapport de la Commission Archéologie Sous-Marine est approuvé à la majorité.  
Alexis Deniau est reconduit à la présidence de la commission Archéologie Sous-Marine départementale. 
 

Rapport de la Commission Nage Avec Palmes 
Joël Baron, président de la Commission Nage Avec Palmes, présente le rapport d’activité. 
3 compétitions ont pu se dérouler avant l’arrêt des activités en raison de la crise de la COVID. 
Il est proposé l’organisation d’un championnat du Finistère en juin ou octobre. 
 
Votes  



 

 

Le rapport de la Commission Pêche Sous-Marine est approuvé à la majorité. 
Joël Baron est reconduit à la présidence de la commission nage Avec Palmes départementale. 
 

Rapport de la Commission Juridique 
Monique Le Guen, présidente de la Commission Juridique, présente le rapport d’activité. 
La commission Juridique est à disposition des clubs du départements dans leurs démarches ou problèmes juridiques. 
 
Votes  
Le rapport de la Commission Juridique est approuvé à la majorité. 
Monique le Guen est reconduite à la présidence de la commission Juridique départementale. 
 
 

Création de la Commission Plongée Sportive en Piscine 
 
La commission Plongée Sportive en Piscine est créée. À la suite des votes Fañch Barvec est élu président de la 

commission Plongée Sportive en Piscine à la majorité.  

 


